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N° 18 

 

 

 

 

Demande de subventions 2021 

__________ 

 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’accorder les subventions suivantes : 

 
Nom de l’association Objet 

 

Montants : 

Société d’horticulture et d’Art 

floral de Quimper 

La Société d'Horticulture et d'Art 

Floral de Quimper, créée en 1913, a 

pour but de rassembler les amis des 

jardins et des fleurs, de propager, 

d'enseigner et d'encourager 

l'horticulture dans toutes ses 

applications et le respect de 

l'environnement. 

 

450 € 

Association vieille route de 

Rosporden 

Participer activement à l'amélioration 

de la qualité de vie des habitants de la 

vieille route de Rosporden et des 

impasses y ayant accès. 

 

210 € 

Association courgettes et 

compagnie 

L’aire gourmande est un espace en 

accès libre ou chacun peut venir 

découvrir ou redécouvrir les plantes 

qui nous nourrissent. C’est à la fois un 

potager, un verger urbain, une aire de 

pique-nique, de détente et de loisirs, un 

espace d’expression artistique et 

culturel. Elle s'inscrit dans une 

démarche citoyenne, de développement 

durable. C’est un jardin partagé qui 

réinvente l'espace public pour la ville 

de demain. 

 

L’association a pour projet la 

réalisation d’un poulailler. 

 

2 000 € 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 14/10/2021 

- la transmission au contrôle de légalité le : 13/10/2021 

(accusé de réception du  13/10/2021) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


